
 

 
Les équipements sportifs de Paris-Vallée de la Marne 

rouvrent progressivement 
 
Fermés depuis le 17 mars, les équipements sportifs de Paris-Vallée de la Marne 
rouvriront progressivement leurs portes à compter du lundi 22 juin.  
  
En raison de la crise sanitaire du COVID-19, les 4 piscines du réseau de Paris-Vallée 
de la Marne (Robert-Préault à Chelles, Emery à Emerainville, Arche-Guédon à Torcy et 
la piscine de Vaires-sur-Marne) ainsi que le complexe sportif du Nautil, à Pontault-
Combault, ont gardé portes closes depuis le 17 mars. 
 
Suite aux annonces du Président de la République, les équipements sportifs de Paris-
Vallée de la Marne vont progressivement reprendre leur activité.  
 
Réouverture progressive du Nautil à partir du 22 juin 

 
Dès le 8 juin, le Nautil a proposé des cours collectifs, limités à 9 personnes sur 
inscription. La réouverture complète de l’espace Forme aura lieu à partir du lundi 22 
juin. L’espace Aquatique reprendra son activité à compter du 29 juin.  
 
Un dispositif sanitaire a été mis en place pour assurer une réouverture en toute 
sécurité : personnel équipé, sens de circulation et marquages au sol, mise à disposition 
de gel hydroalcoolique, nettoyage et désinfection supplémentaires de l’équipement, 
réduction de la fréquentation maximale.  
 
Pour l’accès à l’espace Forme, les usagers seront invités à venir en tenue de sport, les 
vestiaires étant inaccessibles. Une consigne à chaussure sera disponible à l’accueil. 
Les vestiaires de l’espace Aquatique seront accessibles mais l’accès en sera limité à 
un nombre restreint d’usagers.  
 
Les piscines de Paris-Vallée de la Marne ouvrent au public le 29 juin 

 
Les piscines Robert-Préault à Chelles et de l’Arche Guédon à Torcy rouvriront leurs 
portes à partir du 29 juin. Les piscines de Vaires-sur-Marne et d’Emerainville resteront 
fermées jusqu’à septembre pour des travaux prévus avant la crise sanitaire.  
 
Dans un premier temps, la fréquentation maximale instantanée sera réduite et un 
système d’inscription préalable sera mis en place. Ainsi, les usagers seront invités à 
réserver, par téléphone ou sur place, le créneau de deux heures sur lequel ils 
souhaitent nager. 
 
 
 
 


